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Présentation du site 
  BEFESA VALERA est spñcialisñe dans la valorisation de rñsidus dªaciñries (poussiðres, rñsidus de polissage, de 
décapage, de surfaçage, ...). 
Elle extrait de ces déchets les métaux valorisables qui se substituent aux matières premières naturelles. Ceci contribue 
à la préservation des ressources non renouvelables et à la limitation de la mise en décharge. 
 
Environ 80 personnes y travaillent.  
 
La capacité de lªusine est de 150 000 tonnes de poussières traitées par an.  
 
BEFESA VALERA a traité, en 2012, 60 000 tonnes de poussières. 
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Arrêté Préfectoral 

Å  Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de dispositifs de capotage et 
d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières.  
Å  Ce bâtiment est complètement couvert, fermñ et muni dªun sol bñton reliñ au bassin de confinement des eaux. 
Les portes sont fermées pendant les opérations de déchargement. 
Å  Les briquettes sont stockées dans des boxes, eux-mêmes situés dans des bâtiments de stockage couverts et munis 
de sols étanches reliés à un bassin de confinement. 
Å  Les autres matières premières pulvérulentes (poussières de filtre, chaux éteinte) sont exclusivement stockées dans 
des silos étanches. 
Å  Les produits stockés en plein air sont exclusivement conditionnés en emballages fermés, sacs ou fûts. 
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Surveillance du vent 

Lors de circonstances défavorables pour la pollution atmosphérique (vents de nord à est ; vitesse de vent 
supñrieure è 4 m/s), lªexploitant : 
 
- accentue le nettoyage des surfaces empoussiñrñes et lªarrosage des sources dªñmissions de poussiðres 
(notamment les zones de stockage et de manipulation de produits pulvérulents), 
 
- accroît la surveillance de lªefficacitñ des installations de dñpoussiñrage et, en cas de dysfonctionnement de 
celles-ci, réduit significativement les activités émettrices de poussières, 
 
- reporte la réalisation des opérations émettrices de poussières pouvant être différées dans le temps.  
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Surveillance du vent 
Convention établie avec Atmo depuis novembre 1998 

Alerte Météo France depuis mai 2012 
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Surveillance du vent 

Mise en application des procédures internes P.ENV 030 et 
P.HST 026 

Mise en place dªune station mñtño interne en 2009  
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Moyens dªaction 

Mise en application des procédures internes P.ENV 030 et P.HST 026 

-    Vérifie le bon fonctionnement du filtre de dépoussiérage fours et des filtres 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ 
-     Vérifie que tous les systèmes de lutte contre les émissions de poussières sont 
Ŝƴ Şǘŀǘ όŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǘǊŞƳƛŜΣΧύ Τ 
-     Prévient le conducteur de ligne briquetage et vérifie que toutes les portes du 
bâtiment briquetage sont fermées ; 
- Cŀƛǘ ŀǊǊşǘŜǊ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ǘƻǳǊǎ ŘΩŀƴƎƭŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όǾƻƛǊ LΦ9b± лнрύ Ŝǘ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ōǊƛǉǳŜǘŀƎŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Τ 

- !ǳƎƳŜƴǘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘƻƴƴŜ Ł Ŝŀǳ Τ 
-    [ŀƴŎŜ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎȅŎƭŜǎ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ōƻȄ Ł 
briquettes ; 
-    bƻǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜǳǊ ǇǊŞǾǳ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Υ ƭŀ ŘŀǘŜ Ŝǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ Ŝǘ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ 
ƭΩŀƭŜǊǘŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ όƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ces informations est envoyé à la DREAL) 
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Å  Mise en place dªun arrosage automatique de la chaussñe devant les boxes briquettes. 

Actions mises en place depuis 2009 
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Capotage des bandes transporteuses Mise en place de capacités de stockage 
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Mise en place dªun tunnel è la trñmie de chargement fours avec canon dªarrosage 


